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LA LOI SUR LA TRANSPARENCE ET L’ÉTHIQUE EN MATIÈRE DE LOBBYISME EN UN COUP D’ŒIL   

LOBBYISTE COMMUNICATION 
(ORALE OU ÉCRITE) 

VISANT À INFLUENCER 
OU SUSCEPTIBLE 

D’INFLUENCER 

TITULAIRE D’UNE 
CHARGE PUBLIQUE

INSCRIPTION 
REQUISE AU REGISTRE 

DES LOBBYISTES

•	 Architecte	

•	 Avocat

•	 Commerçant	

•	 Comptable

•	 Entrepreneur

•	 Ingénieur

•	 Président	d’une	chambre		
de	commerce

•	 Promoteur	immobilier

•	 Représentant	d’une	firme	
informatique

•	 Spécialiste	des	relations	publiques	
ou	gouvernementales

•	 Urbaniste

•	 Vice-président	au	développement		
des	affaires

•	 Etc.

... agissant pour le compte  
d’un client, d’une entreprise  
à but lucratif ou de certains 
organismes à but non lucratif

•	 Loi

•	 Règlement

•	 Résolution

•	 Orientation

•	 Programme

•	 Plan	d’action

•	 Permis

•	 Licence

•	 Certificat	

•	 Autorisation

•	 Contrat

•	 Subvention

•	 Avantage	pécuniaire

AU NIVEAU 
PARLEMENTAIRE

•	 Député	et	membre		
de	son	personnel

AU NIVEAU 
GOUVERNEMENTAL

•	 Ministre	et	membre	de	son	
personnel	de	cabinet

•	 Membre	du	personnel		
d’un	ministère

•	 Personne	nommée	à	un	
organisme	du	gouvernement		
et	membre	du	personnel		
de	cet	organisme


